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Le tableau sur lequel figure l'inscription, entre le soubassement

et la corniche ornés de moulures qui font le tour du

monument, a om4g de hauteur et oro4g de largeur.
Cette inscription encore facile à lire, malgré les traces

d'incendie, est ainsi conçue :

DEO SEDATO
T. VINTELIVS

VEGETINVS
DVVMVIRALIS

DE SVO DONUM DEDICAVIT

On connaît deux autres inscriptions dédiées à un deo sedato,

sur les bords du Danube. Ce devait être une divinité locale.

Vintelius était un ancien duumvir. On connaissait déjà
l'existence de cette magistrature à Saint-Maurice par les deux

inscriptions de la famille Pansa, qui ont été reproduites dans

le Corpus de Mommsen, et qui se trouvent actuellement dans

le vestibule d'entrée de l'abbaye. C'est une nouvelle confirmation

de. l'importance de l'ancienne station de Tarnade ou

Acaune, au temps des Romains.

DIVERS

La rouille a-t-elle plus de prise sur le fer fondu

que sur le fer soudé?

On l'a fréquemment affirmé au cours dc ces dernières
années ; on a prétendu que l'oxydation mettait les chaudières en
fer homog-ène hors de service dans un laps de temps relativement

court ; on a imputé à l'emploi de ce métal la rapide
corrosion des tuyaux parcourus par de l'eau de condensation.

Les expériences poursuivies de 1882 à i8g4 par la maison

Krupp et dont les résultats viennent d'être publiés par M. H.
Otto dans le journal Stahl und Eisen, ont fait bonne justice
de ces assertions téméraires et remis les choses exactement au
point. Il en ressort nettement que dans la plupart des cas le
fer fondu (Flusseisen) ne se rouille pas plus vite que le fer
soudé (Schweisseisen), et que dans certaines circonstances il
résiste même beaucoup mieux à l'oxydation que ce dernier. A
preuve les chiffres suivants :

Les essais ont porté sur des éprouvettes de format constant
(i5o x 100 x 10 mm.) et de qualités diverses : tôles de fer
fondu pour chaudières et pour navires, tôles d'acier Martin
douce et dure, tôle de fer soudé pour chaudières.

Une première série a été soumise aux influences atmosphériques.

Suspendus en octobre 1882 au-dessus du toit d'une
usine, les échantillons furent retirés, examinés et pesés en mai
1886, après 722 jours de sec et 567 jours d'humidité ou de

pluie. L'exposition à l'air recommença d'août 1887 à mars
i8g4; après quoi l'on constata que le métal le moins attaqué
était la tôle de fer fondu très douce pour navires, qui, recuite
ou non, n'avait perdu que 2,80 à 2,g3°/o de son poids, tandis

que la tôle de fer fondu pour chaudières avait perdu jusqu'à
4,4 °/o et lft tôle de fer soudé jusqu'à 4,6 %.

On voit par là qu'il n'existe pas de différence appréciable
entre la tôle à chaudières en fer fondu et celle en fer soudé
au point de vue de l'oxydabilité dans l'air atmosphérique.
Parmi les échantillons non recuits, c'est le fer soudé qui a été
le plus attaqué; parmi les recuits, une seule des plaques de
fer fondu s'est comportée moins bien que le fer soudé.

Une seconde série d'éprouvettes a été soumise à l'action de

l'air chaud et humide. Les différences ont été notablement
plus marquées. C'est l'acier dur qui a le plus souffert ; il a
perdu de 7,91 à 8,43 °/0 de son poids. Sont venus ensuite :

la tôle de fer soudé, avec 5,65 à 7,3o0/oi
la tôle de fer fondu pour navires, avec 4,35 à 6,45 °/0;
et la tôle de fer fondu pour chaudières, avec 4,17 à 4,31 °/0.
La supériorité du fer homogène est ici manifeste.
Une troisième série d'essais a porté sur la résistance à l'action

de l'eau d'alimentation chauffée. Ici, la victoire est

restée au fer soudé, mais l'écart est très minime : les éprouvettes

de fer homogène ont perdu de 1,20 à i,22°/0, tandis que
celles de fer soudé n'éprouvaient que i,o5 °/0 de perte. La tôle
de fer soudé non recuite s'est particulièrement bien comportée.

Un quatrième groupe d'éprouvettes a été suspendu dans
Veau d'un générateur de vapeur en service. La rouille y a

eu encore moins de prise. La perte de poids a été limitée à

o,44% Pour la tôle de fer homogène recuite, à o,25°/0 pour
celle à navires et à 0,23 °/o Pour celle de fer soudé.

Dans un dernier essai, enfin, les plaques d'épreuve ont été

exposées à l'action alternative de l'eau de mer et. de l'air
atmosphérique. Ici le fer fondu a montré une supériorité
incontestable.

La conclusion à tirer de cet ensemble d'expériences est qu'en
somme le fer fondu ne le cède en rien au fer soudé au point de

la résistance à la rouille. W. G.

RECTIFICATION

L'auteur de la notice sur les installations hydrauliques de l'usine de Chèvres

publiée dans le dernier numéro du Bulletin a été rendu attentif au fait que
dans l'énumération des constructeurs qui ont collaboré à ce grand œuvre il
avait omis la maison Probst, Chappuis -f Wolf, dont les ateliers ont exécuté
trois des grandes vannes du barrage.

Il s'empresse de réparer ici cette omission bien involontaire, au sujet de

laquelle il présente ses excuses à qui de droit.
12 juillet 1897. \V. 0.

LAUSANNE. — IMP. GEORGES BRIDEL & C1"
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